
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

VVOOLLUUMMEE  1144,,  NNOO..  1199  ••  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  ••  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  DD’’AALLBBAANNEELL  

 

JJOOYYEEUUXX  NNOOËËLL  

EETT  BBOONNNNEE  AANNNNÉÉEE!!  
 

Vivre un temps des Fêtes rempli de joies et de paix. 

Apprendre à apprécier ce que l’on a. 
 

Penser aux plus démunis et avoir l’esprit de solidarité. 

Travailler ensemble pour un meilleur développement. 
 

Tels sont nos vœux pour vous et votre famille en cette heureuse 

période de festivités! 
 

La Municipalité d’Albanel 

Madame Évangéline Plourde, maire 

Ainsi que les conseillers et conseillères : 

 

 

 
 

Et tous les membres du personnel : 

 

Liane Proulx Francine Chiasson 

Michel Lavoie Renel Gagnon 

Robin Harvey Alain Laliberté 

Réjean Hudon, directeur général 

Rachel Doucet Carol Bédard 

Sylvie Tremblay Lauréat St-Pierre 

Cynthia Bouchard Réal Bouchard 

Claudine Pouliot Rémi Aubut 

Liliane Allard Marc-André Larouche 

Les brigadières 

Gisèle Doucet Jacqueline Gauthier 



CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  22  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  PPOOIINNTTSS  SSAAIILLLLAANNTTSS  EETT  DDÉÉCCIISSIIOONNSS  

DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  77  EETT  1144  NNOOVVEEMMBBRREE  22001111  
 

Administration : 
o Acceptation de la liste des comptes du mois 

d’octobre 2011 au montant de 257 527,41 $; 

o Adoption du règlement  11-168 concernant le 

code d’éthique et de déontologie des élus 

municipaux; 

o Approbation du règlement d’emprunt 05-2011 

d’une somme de 270 000 $ de la régie GÉANT 

pour l’achat d’un camion-pompe-citerne. 

Transport : 
o Approbation d’interdire le stationnement des 

véhicules lourds sur la rue de l’Église (de la rue 

Principale jusqu’au 373, de l’Église) et rue du 

Parc Pagé (du 3090 jusqu’à la rue Charles-

Albanel); 

o Acceptation de poursuivre le déneigement du 

chemin Joseph-Eugène jusqu’au 31 décembre 

2011; 

o Adresse d’une demande au MTQ pour la 

réparation du ponceau du ruisseau Morin; 

o Adresse d’une demande à Bell pour le 

déplacement d’un poteau situé près du 385, 

rue de l’Église. 

Hygiène du milieu : 
o Approbation du remplacement de l’ordinateur 

de la station d’eau potable. 

Urbanisme et développement : 
o Adoption du règlement 11-166 modifiant le plan 

d’urbanisme 11-157 pour l’agrandissement de 

l’affectation commerciale le long de la rue de 

l’Église; 

o Adoption du règlement 11-167 modifiant le 

Règlement de zonage 11-158 afin de créer une 

zone C à même la zone R43; 

o Accord de la dérogation mineure à M. Jacques 

Poirier et autorise que le bâtiment demeure 

implanté à un minimum de 0,6 m de la ligne 

latérale située au nord-ouest; 

o Renouvellement de l’entente avec le SARP à 

raison de deux consultations par année pour les 

cinq prochaines années; 

o Acceptation de l’achat d’une partie du lot 30-A 

et autorisation à madame Évangéline Plourde, 

maire, de signer le contrat; 

o Approbation de la démolition de quatre chalets 

de résidents intéressés à utiliser le service et 

que soit communiqué à la MRC les noms et les 

coordonnées des résidents desdits chalets; 

o Acceptation de la vente d’un terrain sur la rue 

Industrielle. 

Loisirs et culture : 
o Acceptation d’un déboursé de 1 400 $ (plus 

taxes) pour le contrat de publicité 2012 avec 

Tourisme Saguenay-Lac-St-Jean; 

o Accord d’une somme de 485,42 $ pour l’achat 

des cartes de Noël 2011. 

Dons et subventions : 
o Accord d’une somme de 250 $ à Opération Nez 

Rouge; 

o Accord d’une somme de 230 $ à Air Médic, 

soit l’équivalent de 0,10 $ par habitant; 

o Accord d’un don de 200 $ pour l’activité « Noël 

des enfants » des Chevaliers de Colomb; 

o Accord d’une somme de 100 $ au Groupe 

Espoir de Dolbeau-Mistassini; 

o Autorisation du versement de la subvention 

2011 à la Maison des jeunes d’Albanel pour une 

somme de 1 000 $. 

Résolutions : 
o Accord d’une aide supplémentaire de 200 $ au 

Comité d’embellissement; 

o Acceptation de l’ajout d’une borne sèche sur la 

Route 169; 

o Nomination de M. Paul-Armand Ouellet comme 

représentant de la Municipalité au conseil 

d’administration de l’OMH; 

o Autorisation du versement de la quote-part 

2011 à Transport Adapté pour une somme de 

6 851 $. 

Invitations : 
o Autorisation d’une somme de 84 $ pour l’achat 

de deux billets permettant d’assister au 

souper gastronomique de champignons 

forestiers. 

Correspondance : 

o Acceptation de l’offre de service des avocats 

Gaudreault, Saucier, Simard, S.E.N.C. pour 

2012 au tarif de 200 $/mois. 

Autres sujets : 
o Approbation de l’achat d’une bâche à installer 

devant l’école Sainte-Lucie afin de protéger 

les installations. 



MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  33  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

CCOONNSSUULLTTAATTIIOONN  DDEESS  PPRROOCCÈÈSS--VVEERRBBAAUUXX  

DDAATTEE  DDEE  LLAA  PPRROOCCHHAAIINNEE  SSÉÉAANNCCEE  
 

 Veuillez prendre note que le procès-verbal, tel qu’adopté, est disponible pour consultation 

en tout temps durant les heures de bureau. 

 La prochaine séance du conseil se tiendra le lundi 9 janvier 2012 à 19 h 30 à l’édifice 

municipal. 

 

CCAALLEENNDDRRIIEERR  DDEESS  SSÉÉAANNCCEESS  

PPUUBBLLIIQQUUEESS  22001122  
 

DDAATTEESS  DDEESS  SSÉÉAANNCCEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  22001122 

9 janvier 6 février 

5 mars 2 avril 

7 mai 4 juin 

9 juillet 13 août 

10 septembre 1 octobre 

5 novembre 3 décembre 

 

HHOORRAAIIRREE  DDEESS  FFÊÊTTEESS  

BBUURREEAAUU  DDEE  LLAA  

MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  
 

Veuillez prendre note que les 

bureaux de la Municipalité 

seront fermés à partir du 

23 décembre 2011 à 16 h et 

ce, jusqu’au 3 janvier 2012 inclusivement. 

 

EENNLLÈÈVVEEMMEENNTT  DDEESS  OORRDDUURREESS  
 

La municipalité d’Albanel vous 

rappelle que lors des tempêtes 

de neige, il est important que 

les poubelles soient placées 

hors du tracé de la déneigeuse tout en 

vous assurant qu’elles soient facilement 

accessibles aux éboueurs. 
 

De plus nous vous demandons de ne pas 

sortir vos poubelles avant le jeudi soir de 

façon à éviter les bris par la déneigeuse. 
 

EENNLLÈÈVVEEMMEENNTT  DDEESS  MMAATTIIÈÈRREESS  

RRÉÉSSIIDDUUEELLLLEESS  
 

Nous tenons à vous aviser qu’il 

n’y aura aucun changement à 

l’horaire d’enlèvement des 

ordures ménagères pendant la 

période des Fêtes. La cueillette aura lieu 

les vendredis 23 et 30 décembre 2011. 

Veuillez prendre note qu’il est toujours 

préférable de sortir vos ordures la veille. 

 

ÉÉGGOOUUTT  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 

Suite au nettoyage du système 

d’égout municipal, nous devons 

aviser la population qu’il est 

interdit de jeter des sacs de plastique 

dans les toilettes. Ceci pouvant obstruer 

les tuyaux et occasionner des bris, l’arrêt 

de pompes, le refoulement et d’autres 

problèmes dans le réseau. 

 

SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT  HHIIVVEERRNNAALL  
 

Nous tenons à vous rappeler que, selon 

l’article 7 du règlement no 04-110 

concernant le stationnement, il est 

interdit de stationner dans les rues de la 

municipalité d’Albanel entre 1 h et 6 h 

du matin, et ce, pour la période du 

1er novembre 2011 au 15 avril 2012, 

afin de faciliter le déneigement des rues. 
 



MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  ((SSUUIITTEE))  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  44  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

SSOORRTTEEZZ  VVOOSS  SSAAPPIINNSS  LLEE  

77  JJAANNVVIIEERR  22001122  
 

Le samedi 7 janvier 2012, la municipalité 

d’Albanel participera encore une fois à la 

collecte régionale des arbres de Noël 

naturels « Sapin du bon sens ». 
 

Cette collecte est organisée par 

l’Association forestière du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean en 

collaboration avec le Syndicat des 

producteurs de bois, les M.R.C. de la région, 

la ville de Saguenay, CJPM-TV, Gazon 

Savard Saguenay et le ministère des 

Ressources naturelles, de la Faune et des 

Parcs du Québec. 
 

À cette occasion, vous pourrez nous 

apporter vos arbres de 9 h à 14 h au 

Centre communautaire. 
 

Afin de faciliter la tâche des employés 

municipaux, nous vous demandons de bien 

vouloir retirer les clous, vis, broches et 

décorations avant de disposer de votre 

arbre. 
 

Joyeuse période des Fêtes! 

 

IIMMPPOORRTTAANNTT  CCHHAANNGGEEMMEENNTT  AAUU  

SSYYSSTTÈÈMMEE  TTÉÉLLÉÉPPHHOONNIIQQUUEE  
 

La municipalité d’Albanel s’est récemment  

dotée de la téléphonie IP. Dorénavant, 

lorsque vous composerez le numéro de la 

Municipalité, soit le 418 279-5250, une 

messagerie vous demandera de choisir le 

bâtiment municipal que vous voulez joindre. 

Si vous choisissez le bureau municipal, notre 

réceptionniste se fera un plaisir de vous 

répondre. 

  

CCAARRTTEE  DDEE  NNOOËËLL  22001111  EETT  22001122  

CCOONNCCOOUURRSS  DDEE  PPHHOOTTOOSS  NNUUMMÉÉRRIISSÉÉEESS  
 

Félicitations à madame Chantale Sénéchal, gagnante du concours de 

photo pour illustrer la carte de Noël de la municipalité d’Albanel. Sa 

photo intitulée « Moment magique » a été prise dans le Grand Rang 

Sud (au bout du chemin). 
 

En 2012, nous reconduisons le concours de photos numérisées. Vous 

possédez une belle photographie hivernale ou vous avez une idée de 

photo? Celle-ci pourrait être choisie pour illustrer les cartes de Noël que la municipalité enverra 

à ses collaborateurs en décembre 2012. La photo doit être prise d’une part obligatoirement à 

Albanel et d’autre part lors de la saison hivernale. 
 

Les personnes intéressées n’ont droit qu’à une seule photographie prise avec un appareil photo 

numérique. Un comité de sélection sera formé pour faire le choix de la photo et un prix sera 

remis au gagnant ou à la gagnante, en plus de recevoir 20 cartes de Noël pour son usage 

personnel. 
 

Pour participer, il s’agit de faire parvenir votre photo numérisée par courriel à l’adresse 

suivante : stremblay@albanel.ca. Le matériel sera accepté jusqu’au 30 septembre 2012. Il est 

très important de vous assurer de la réception de votre courriel en demandant une confirmation 

de réception ou en communiquant avec Mme Sylvie Tremblay au 418 279-5250, poste 3106. 
 

Si vous désirez de plus amples informations, vous pouvez joindre Mme Sylvie Tremblay aux 

coordonnées apparaissant ci-dessus. 

mailto:stremblay@albanel.ca


MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  ((SSUUIITTEE))  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  55  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

VVOOTTRREE  FFAAMMIILLLLEE  FFAAIITT  PPAARRTTIIEE  DDEE  LL’’HHIISSTTOOIIRREE  DD’’AALLBBAANNEELL……  
 
Vous savez sans doute que la municipalité d’Albanel se prépare à fêter son 125e anniversaire en 
2014. La pièce maîtresse de cet événement sera la réalisation d’un volume sur l’histoire des familles 
d’Albanel, non seulement les familles souches, mais toutes celles qui y vivent présentement. 
 

Madame Agathe Boivin est la personne ressource qui rédigera ce volume. Vous trouverez, dans les 
pages suivantes, le formulaire à remplir ainsi que la marche à suivre. Nous souhaitons grandement 
que toutes les familles se retrouvent dans ce volume. C’est une chance unique de passer à l’histoire 
d’Albanel. 
 

Merci de votre collaboration! 
 

Évangéline Plourde 
Maire 
 

 
À la liste des descendants familles-souches, il serait obligeant de votre part d’ajouter un texte 
racontant l’histoire se rattachant à la famille, surtout des anecdotes, événements et rôles joués par 
les personnages la composant. Simplement, agrafer le texte à ce formulaire qui est aussi disponible 
au bureau de la municipalité d’Albanel. 
 

Veuillez remplir le formulaire en y inscrivant la liste des membres de votre famille ou encore celle de 
vos ancêtres. Chaque famille sera inscrite sur une liste unique. Exemple : 
 

 1re feuille : le pionnier arrivé à Albanel et ses enfants. 

 2e feuille : vos parents, avec leurs enfants, vos frères et vos sœurs. 

 3e feuille : vous et votre conjoint ainsi que vos enfants. 
 

Il n’est pas nécessaire d’être des pionniers pour vous inscrire dans le livre du 125e, si vous habitez à 
Albanel avec votre famille, vous faites partie de la communauté et de ce fait, vous pouvez être 
inscrits dans le livre en tant que famille résidant à Albanel. 
 

Vos formulaires devront être accompagnés de photographies de la famille ou encore des membres 
la composant. Advenant le cas, d’une personne manquante sur la photo familiale, joignez une 
photo de celle-ci qui sera insérée en médaillon à la photo familiale. 
 

Les photographies seront numérisées à la réception et vous seront remises dans les plus brefs 
délais. D’autres photographies spécifiques et parlantes de votre vie de famille ou photos d’objets, 
d’édifices seront également appréciées pour les insérer dans le livre. 
 

IMPORTANT : La rédaction des textes des familles n’est qu’une partie du volume et cette 
partie doit être remplie le plus rapidement possible. Nous vous serions extrêmement 
reconnaissants de remplir le formulaire avant le 29 février. Après cette date, nous 
considérerons que votre famille ne veut pas faire partie du volume. 

 

Au plaisir de bâtir ce livre ensemble pour le transmettre aux générations futures. 
 

Agathe Boivin, designer env. 
133, rue Principale 
Albanel (Québec) G8M 3J3 
Téléphone et télécopieur : 418 279-5756 
Courriel : agath@tcalbanel.com 



MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  ((SSUUIITTEE))  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  66  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

DDEESSCCEENNDDAANNTTSS  FFAAMMIILLLLEESS--SSOOUUCCHHEESS  

PPOOUURR  LLEE  LLIIVVRREE  DDUU  112255EE  DD’’AALLBBAANNEELL  
FFAAMMIILLLLEE  ::  ______________________________________________________  

Père :  Mère :  

Né le :  Née le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié le :  Endroit :  

Fils de :  Fille de :  

Et de :  Et de :  

Métier :  Métier :  

Décédé le :  Décédée le :  

 Établi sur le lot # : _______ Rg : _____ Année : _____  
 

Enfant 01 :  Enfant 02 :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié/e le :  Marié/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Conjoint/e :  Conjoint/e :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Fils/fille de :  Fils/fille de :  

Et de :  Et de :  

Professions :  Professions :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  
 

Enfant 03 :  Enfant 04 :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié/e le :  Marié/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Conjoint/e :  Conjoint/e :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Fils/fille de :  Fils/fille de :  

Et de :  Et de :  

Professions :  Professions :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  
 

Enfant 05 :  Enfant 06 :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié/e le :  Marié/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Conjoint/e :  Conjoint/e :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Fils/fille de :  Fils/fille de :  

Et de :  Et de :  

Professions :  Professions :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  
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MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  ((SSUUIITTEE))  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  77  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

 
Enfant 09 :  Enfant 10 :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié/e le :  Marié/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Conjoint/e :  Conjoint/e :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Fils/fille de :  Fils/fille de :  

Et de :  Et de :  

Professions :  Professions :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

 

*** Si votre famille compte plus de 10 enfants, vous pouvez vous procurer un formulaire qui peut 

en contenir 14, au bureau de la municipalité d’Albanel. Au plaisir! A. B. (418 279-5756) 
 

 

 

 

PPHHAARRMMAACCIIEE  SSOONNYYAA  LLAAMMOONNTTAAGGNNEE  

HHeeuurreess  dd’’oouuvveerrttuurree 

ALBANEL 
201, rue Principale 

279-5586 

GIRARDVILLE 
159, rue Principale 

258-3603 

Lundi 9 h à 17 h 30 Lundi 17 h à 20 h 

Mardi 9h à 21 h Mardi 13 h à 18 h 

Mercredi 9 h à 17 h 30 Mercredi 13 h à 18 h 

Jeudi 9 h à 21 h  Jeudi 13 h à 21 h 

Vendredi 9 h à 18 h   

Enfant 07 :  Enfant 08 :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Marié/e le :  Marié/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Conjoint/e :  Conjoint/e :  

Né/e le :  Né/e le :  

Endroit :  Endroit :  

Fils/fille de :  Fils/fille de :  

Et de :  Et de :  

Professions :  Professions :  

Décédé/e le :  Décédé/e le :  

Endroit :  Endroit :  

 



MMEESSSSAAGGEESS  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  ((SSUUIITTEE))  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  88  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

CCHHAALLEETTSS  NNEEUUFFSS  DDUU  CCAAMMPPIINNGG  MMUUNNIICCIIPPAALL  DD’’AALLBBAANNEELL  
 

Quatre chalets neufs sont disponibles pour la location au coût de 90 $/nuitée toutes taxes 

comprises. 
 

Ce prix est valide en basse saison soit, du 1er novembre 2011 au 12 mai 2012 et du 6 septembre 

au 31 décembre 2012. 
 

Pour réservation et information : 418 279-5250. 

 

SSPPÉÉCCIIAALL  LLAA  PPAARREENNTTÉÉ  SS’’EENN  VVIIEENNTT  

FFOORRFFAAIITT  HHÉÉBBEERRGGEEMMEENNTT  DDUU  TTEEMMPPSS  DDEESS  FFÊÊTTEESS  

CCHHAALLEETTSS  NNEEUUFFSS  DDUU  CCAAMMPPIINNGG  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 

Forfait trois nuitées pour deux adultes accompagnés de deux enfants incluant : 

 arrivée le 24 décembre à 15 h; 

 départ le 27 décembre à 13 h; 

 souper traditionnel du temps des Fêtes servi le 26 décembre : 

tourtière, salade et bûche de Noël. 
 

Tarif avec le souper : 300 $ 

Tarif sans le souper : 250 $ 

 

FFOORRFFAAIITT  SSKKII  DDEE  FFOONNDD**  
 

Forfait pour deux adultes accompagnés de deux enfants incluant : 

 deux nuitées dans l’un des chalets neufs du Camping municipal; 

 quatre entrées journalières au Club de ski de fond; 

 quatre locations journalières de skis de fond classiques. 
 

Tarif avec location de skis de fond : 230 $. 

Tarif sans location de skis de fond : 200 $. 
 

Option souper après-ski : 

 Repas servi au chalet (tourtière, salade et dessert) : 50 $. 
 

Pour réservation et information : 418 279-5250 ou 418 218-0746. 
 

*Offre spéciale d’une durée limitée pour la période du 16 décembre 2011 au 11 mars 2012. 

 

BBIIBBLLIIOOTTHHÈÈQQUUEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  DD’’AALLBBAANNEELL  

FFEERRMMÉÉEE  JJUUSSQQUU’’AAUU  33  JJAANNVVIIEERR  IINNCCLLUUSSIIVVEEMMEENNTT 
 

Veuillez prendre note qu’à compter du mardi 4 janvier 2011, la bibliothèque sera ouverte selon l’horaire 

régulier ci-dessous. 

 

 

 

Pour information, contactez Mme Marguerite Dubeau, responsable, au 418 279-5762. 



SSPPOORRTTSS,,  LLOOIISSIIRRSS  EETT  CCUULLTTUURREE  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  99  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22001111  
 

  

PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  DDEESS  

AACCTTIIVVIITTÉÉSS  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  HHIIVVEERR  22001122  
 

La programmation des activités de loisirs pour la session d’hiver 2012 sera 

distribuée au début de janvier dans tous les foyers d’Albanel. La majorité des 

activités débutera à la mi-janvier. À voir, quelques nouveautés. 
 

 

DDEE  LLAA  MMAARRCCHHEE  EENN  TTOOUUTTEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  
 

À nouveau cet hiver, le sentier de marche sur le terrain de camping municipal sera 

entretenu et gratté. Toute la population est invitée à marcher dans les rues 

éclairées du terrain de camping. Par la même occasion, nous demandons la 

collaboration des personnes qui pourraient être témoins de geste de vandalisme 

sur le terrain, d’en aviser la Municipalité. 
 

 

NNOOUUVVEEAAUU  LLOOCCAALL  DDEE  LLAA  PPAATTIINNOOIIRREE  
 

Cette année, un local tout neuf a été construit à deux pas de la patinoire. C’est 

un bâtiment chauffé disposant d’une installation sanitaire qui sera ouvert du 

dimanche au samedi de 13 h à 21 h. 
 

Nous comptons sur la collaboration de tous les utilisateurs pour maintenir le bâtiment, ainsi 

que l’installation sanitaire, propres et en bon état. 
 

 

HHOORRAAIIRREE  DDEE  LLAA  PPAATTIINNOOIIRREE  
 

Si on finit par avoir un hiver, l’ouverture de la patinoire aura lieu à la fin de 

décembre, dès que la température sera favorable pour glacer. À surveiller 

dans la programmation des activités de la session d’hiver, des cours de 

patinage pour les enfants. 
 

Merci de respecter l’horaire du patinage libre (hockey interdit) : 
 

Lundi au vendredi : 18 h à 19 h Samedi et dimanche : 13 h à 14 h 
 

Sylvie Tremblay 

Directrice des loisirs  



MMEESSSSAAGGEESS  DDEESS  OORRGGAANNIISSMMEESS  
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CCOOMMIITTÉÉ  DD’’EEMMBBEELLLLIISSSSEEMMEENNTT  
 

Le Comité d’embellissement d’Albanel souhaite un 

très joyeux temps des Fêtes à toute la 

population et profite de l’occasion pour 

remercier tous ceux et celles qui ont participé, 

de près ou de loin, à la réalisation de l’important 

projet d’aménagement du parc situé au cœur de 

notre municipalité. 

 

SSOOUUHHAAIITTSS  DDUU  TTEEMMPPSS  DDEESS  FFÊÊTTEESS  

LL’’HHEEUURREE  EESSTT  VVEENNUUEE,,  FFAAIISS--TTOOII  

PPRROOCCHHEE!!  
 

La grande fête est déjà à nos portes. Le 

temps de l’Avent 2011 se termine pour faire 

place à la fête de l’amour. Il nous fait donc 

plaisir de vous transmettre nos souhaits et 

notre bénédiction toute fraternelle en ce 

beau temps de Noël. Que ce Bébé-Dieu nous 

garde dans un Émerveillement et une 

Espérance actives à la manière des bergers qui, 

après leur expérience-rencontre d’Amour, 

d’Espérance et de Paix à la crèche, sont partis, 

avec une joie communicative, raconter et vivre ce 

qu’ils ont vu et entendu. Ensemble, soyons 

porteurs et porteuses de cette paix qui jaillit de 

l’intérieur et qui se transmet souvent à notre 

insu, par un sourire, une écoute, un regard, un 

accueil, car Dieu est désormais et pour toujours 

« avec toi, avec nous ». 
 

Bonne heureuse et sainte année 2012 avec le 

Paradis certainement à la fin de nos jours, mais 

surtout le paradis à bâtir toujours un peu plus 

autour de nous, à chaque jour de l’année qui vient. 
 

Joyeux Noël et Bonne Année 2012! 
 

Votre équipe pastorale et vos prêtres 

collaborateurs. 
 

Les abbés André et Bruno ainsi que Gisèle, 

Éliane et Rita, membres de votre équipe 

pastorale et les abbés Henri-Paul, Jean-

Paul et Clément et prêtres collaborateurs. 

 

 



PPUUBBLLIICCIITTÉÉ  
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Concours 

 
 

 
 

 
 

Entre le 9 janvier 2012 et le 30 novembre 2012, effectuez tous les 

versements de vos taxes municipales 2012 par 

AccèsD Internet 
et courez la chance d’être l’une des 2 personnes qui se verront rembourser 

la valeur de leur compte de taxes municipales 2012  

(jusqu’à concurrence de 500 $)! 
 

Pour participer, effectuez vos versements par AccèsD Internet et faites 
parvenir le coupon détachable, dûment complété, à votre  

centre de services au plus tard vendredi le 30 novembre 2012 à 16 h. 

 

Pour tous les détails et règlement du concours, adressez-vous à notre personnel ou consultez  
le site Internet de la Caisse à l’adresse suivante : www.desjardins.com/caissedesplainesboreales 

 

* Exclusif aux membres de la Caisse populaire Desjardins des Plaines boréales 

 

                    Concours      

 
Nom : _________________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________________ 

Téléphone : ____________________________________________________ 

Folio : ________________________________________________________ 

Numéro de compte de taxes municipales : _________________________ 

 
 
 
 

Siège social Centres de services 
1032, rue Saint-Cyrille 
NORMANDIN (Qc) 
G8M 4H5 

Albanel 
341, rue de l'Église 
G8M 3E9 

Girardville 
167, rue Principale  
G0W 1R0 

Saint-Edmond 
585, rue Principale 
G0W 2M0 

Saint-Thomas-Didyme 
337, rue Principale 
G0W 1P0 

POUR NOUS JOINDRE: 418 274-2916 / 1 888 375-2463 (sans frais) 

www.desjardins.com/caissedesplainesboreales 
 

http://www.desjardins.com/caissedesplainesboreales
http://www.desjardins.com/caissedesplainesboreales


CCAALLEENNDDRRIIEERR  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  
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JJaannvviieerr  22001122  
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 

Bureau municipal fermé 

3 

Bureau municipal fermé 

4 

18 h à 20 h  

Bibliothèque 

418 279-5762 

5 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

6 7 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

8 

 

9 

19 h 30 

Séance du conseil 

municipal 

10 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

11 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

12 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

13 

 

14 

 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

19 h Tai Chi 

Centre communautaire 

418 276-5270 

15 

10h 

Déjeuner et assemblée 

mensuelle 

Chevaliers de Colomb 

418 279-5844 

16 

 

17 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

18 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

19 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

20 

Bistro 

Centre communautaire 

418 637-8369 

21 

Bistro 

Centre communautaire 

418 637-8369 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

19 h Tai Chi 

Centre communautaire 

418 276-5270 

22 23 

 

24 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

25 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

26 

9 h 30 

Viactive 

418 279-3327 

27 

 

28 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

19 h Tai Chi 

Centre communautaire 

418 276-5270 

29 

 

30 

 

31 

9 h 30 Viactive 

418 279-3327 

    

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

19 h Tai Chi 

Centre communautaire 

418 276-5270 

 


